
Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

 Mise aux normes et réaménagement de la piscine 

municipale - Phase 1 mission de maîtrise d'oeuvre

PFP : aucun autre financeur.

008054 78 000 EUR 70 % 54 600 EUR

78 000 EUR 54 600 EUR

78 000 EUR 54 600 EUR

Annexe 1

MAUSSANE-LES-ALPILLES

TOTAL

TOTAL GENERAL
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Direction de la vie locale Annexe 2

Service des communes

Commission Permanente du 15/12/2017

Rapport n° 41140

Montant

 de l'AP
Total affecté

Montant

de l'affectation

complémentaire

AP 2017 - 26005 B  8.000.000 € 7 649 496 €            54 600 €            

OPERATION 201726005

Détail

dont IB 204-71-204141 -  €                      54 600 €            

dont IB 204-71-204142 7 649 496 €            

Date de la dernière commission permanente ayant voté une affectation pour cette AP : 17/10/2017

N° des délibérations concernées : 211, 213

Commune de Maussane-les-Alpilles - Mise aux normes et réaménagement de la piscine municipale

 - phase 1 mission de maîtrise d'oeuvre - Aide exceptionnelle à l'investissement 2017
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